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MAISON SOUVERAINE 

Déplacement de Li., `AA. SS. le Prince Souverain et 
la Princesse Ghislaine. 

LL. AA. SS. le Prince Souverain et la Princesse 
Ghislaine ont quitté la Principauté dimanche, par la route, 
Se rendant en Suisse. - 

ORDONNANCES SOUVERAINES 

Ordonnance Souveraine no 3.644, du 17 mars 1948, 
autorisant le port de décorations étrangères. 

LOUIS II 
F-AR LA GRAU, DE DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

Sur le rapport du Chancelier de l'Ordre de Saint-
Charles ; 

Avons Ordonné et Ordonnons t 

Min°  Marguerite Zilliox-Fontana, 

Mu°  Jatte Saytottr, 
Professeurs au Lycée, 

M. ,Joseph Sauvaigo, Professeur d'Histoire de 
Monaco aux Ecoles de Garçons, 

sont autorisés à accepter et à porter les palmes d'Officier 
d'Académie qui leur ont été conférées par S. Exe. le 
Ministre de l'Education Nationale de la République Fran-
çaise. 

Notre Secrétaire d'Etat, Notre Directeur des Services 
Judiciaires, Notre Ministre d* Etat et le Chancelier de 
l'Ordre de Saint.,Charles sont chargés, chacun en ce qui 
Je concerne, de la promulgation et de l'exécution de la 
présente Ordonnance. 

Dcnné en Notre Palais à Monaco, le dix-sept man mil 
neuf cent quarante-huit. 

LOUIS. 
Par le Prince : 

Le Secrétaire d'Etai, 
A. N'ÉLAN,  

Ordonnance Souveraine n° 3.646, du 17 mars 1948, 
autorisant té port d'une décoration étrangère. 

LOUIS II •• 

PAR LA ORACE DE DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE« MONACO 

Sur le rapport du Chancelier de l'Ordre de Saint-
Charles ; 

Avons Ordonné et Ordonnons 

Mm°  Emilie-Marie Simon-Papin, Doctoresse en Méde-
cine, one, est autorisée à .accepter et à porter la Médaille de 
Vermeil du Ministère Français des Affaires Etrangères qui 
lui a été conférée par S. Exc. k Président de la Répu-
blique Française. 

Notre Secrétaire d'Etat, Notre Directeur des Services 
Judiciaires, Notre Ministre d'Etat et le Chancelier de 
l'Ordre de Saint-Charles sont chargés, clecun en ce qui 
le concerne, de la promulgation et de l'exécution de la 
présente Ordonnance. 

Donné en Notre Palais à Monaco, le dix-sept mars mil 
neuf cent quarante-huit. 

LOUIS. 
Par le Prince : 

Le Secrétaire &Etat, 
A. MÉL1N. 

Ordonnance Souveraine no 3.046, du 19 mars 1948, 
portant promotion d'un fonctionnaire. 

LOUIS II 
PAR LA GRACE DE DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

Vu la Loi n° 30 du 3 mai 1920 nir l'Organisation 
Municipale ; 

Vu Notre Ordonnance n°  2.733 du 31 mars 1943 por-
tant Statut des Fonctionnaires et Agents Municipaux ;. 

Vu Notre Ordonnance n°  612 du 18 aoth 1927 ; 

Avons Ordonné et Ordonnons : 

M. Paul-Auguste-Marius Biancheri, Sus Bibliothécaire, 
est nominé Conservateur-Adjoint à la Bibliothèque Com-
munale (2°  classe). 

Cette nomination prendra effet du I" juin 1947. 
Notre Secrétaire d'État, Notre Directeur des Services 

Judiciaires et Notre Ministre d'Etat sort chargés chacun 
en ce qui le concerne, de la promulgation et de l'exécution 
de la présente Ordonnance. 

Donné en Notre Palais à Monaco, te dix-neuf Mars 
mil neuf cent quarante-huit. 

LOUIS: 
Pm le Prince : 

Le Secrétaire d'Elat, 
A. MÉJAN. 

• 
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l'Ordre de Saint-Charles •sont chargés, 
le concerne, de la promulgation et de 
présente Ordonnance. 

Donné en Notre Palais 'à Monaco, 
neuf cent quarante-huit.  

chacun en ce qui 
l'exécution de la 

le vingt mars mil 

L(.)U1S. 

Ordonnance Souveraine no 3.647, du 19 mars 1948, 
portant promotion d un fonctionnaire. 

LOUIS 
PAR LA RACE DE DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

Vu la Loi n° 317 du 4 avril 1941 sur les mutations 
d'emplois ; 

Vu Notre Ordonnance n° 1.931 du 20 octobre 1936 ; 
Vu Notre Ordonnance n° 3.330 du 13 novembre 1946, 

constituant le Statut des Fonctionnaires, Agents et Emplo-
yés de l'Ordre Administratif ; 

Avons Ordonné et Ordonnons : 

M. Félix Biancheri, Secrétaire Principal à i Hôpital, 
est nommé Contrôleur des Prestations Médicales Ce  classe). 

Cette nomination prendra effet à• compter du .1°' sep-
tembre 1.947. 

Notre .Secrétaire d'Etat, Notre Directeur des Services 
Judiciaires et Notre Ministre d'Etat sont chargés. chacun 
en ce qui le concerne, de la promulgation et de l'exécution 
de la présente Ordonnance. 

Donné en Notre Palais à Monaco, le dix-neuf mars 
mil neuf cent quarante-huit. 

Par le Prince t 

Le Secréiaire 
A. ivieLIN. 

Ordonnance Souveraine no 3.848, du 19 mars 1948, 
accordant une remise de peine. 

Ordonnance Souveraine n° 3.648, en date du 19 mars 
1948, accordant une remise de peine. 

Ordonnance Souveraine no 3.649, du 20 mare 1948, 
autorisant le port d'une décoration étrangère, 

LOUIS II 

PAR LA GRACE DE DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

Sur le rapport du Chancelier de l'Ordre de Saint-
Charles ; 

Avons Ordonné et Ordonnons : 

Mfti° Isabelle Palmaro est autorisée à accepter et à porter 
la Médaille de Vermeil ch Ministère Français des Affaires 
Etrangéres gui lui a été conférée par S, Exc, le Président 
de la République Française. 

Notre Secrétaire d'Etat, Notre Directeur des Services 
Judiciaires, Notre Miniitre d'Efrit et le Chancslier de 

Pat le Prince 

Le Secrétaire d'Etat, 
A. PAÉLIN. 

Ordonnance Souveraine no 3.650, du 20 mars 1948, 
réglementant l'exercice de la profession de Comp. 

, 	table. 

LOUIS II 
PAR LA GRACE DE DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

Vu la Loi •n° 406 du 12 janvier 1945 instituant tin 
Ordre des ExperteComptables et réglementant le titre et 
la profession dans la Principauté ; 

Avons Ordonné et Ordonnons 

ARTICLE PREMIER. 

Est comptable auxiliaire du commerce et de l'industrie 
celui qui en son nom et sous sa responsabilité, à titre prin-
cipal ou accessoire, tient, centralise ou arrête les compta-
bilités et les comptes de toute nature. 

ART. 2. 

Les comptables auxiliaires du commerce et de l'industrie 
exercent en cette qualité une profession libérale et per-
çoivent, à l'occasion des travaux professionnels rentrant 
dans leurs attributions, des honoraires dont le montant est 
convenu librement avec leurs clients, sous réserve des .ré-
gles _gui peuvent être établies par le Conseil de l'Ordre 
des Experts-Comptables en cette matière. 

Ils peuvent, dans l'exercice de ladite profession, utiliser 
les services d'employés salariés. 

ART, 3. 

Les comptables auxiliaires du commerce et de l'indus-
trie doivent observer les règles édictées par la présente 
Ordonnance ainsi que celles contenues dans le règlement 
de la profession de comptable auxiliaire du commerce et 
de l'industrie établi par le Conseil de l'Ordre et approuvé 
par Arrêté Ministériel. 

Ils ne peuvent exercer la profession qu'à titre individuel 
et sous leur propre nom, à I exclusion de tout pseudonyme 
• ou titre impersonnel. 

Toute publicité personnelle leur est interdite. 

ART, 4. 

Pour être admis à solliciter l'autorisation d'exercer la 
profession de comptable auxiliaire du commerce et de l'in-
dustrie, il faut remplir les conditions suiViiirtes 

'1° avoir un domicile régulier 'dans la Principauté ; 
2° jouir de ses droits civils ; 

LOUIS. 
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3° n'avoir subi aucune condamnation criminelle ou 
encouru une condamnation correctionnelle à 
l'emprisonnement ; 

4' être âgé de 22 ans révolus. 

ART. 5. 

Toute demande d'autorisation d'exercice de ta profes-
sion de comptable auxiliaire du commerce `et de 1 indus-
trie doit être adressée au Président du Conseil de l'Ordre 
des Experts-Comptables, accompagnée des pièces justi-
fiant que l'intéressé remplit les conditions fixées à l'article 
précédent et de tous renseignements permettant au Conseil 
d'apprécier sa compétence technique. 

11 en est délivré récépissé. 
Le Censeil peut inviter le candidat à comparattre devant 

lui pour fournir toutes explications complémentaires qu'il 
estimera nécessaires, Il transmettra le dossier avec avis 
motivé au Commissaire du Gouvernement auprès de l'Or-
dre des Experts-Comptables dans le délai de deux mois. 

Le comptable auxiliaire du commerce et de l'industrie 
est nommé par Arrêté Ministériel. 

ART. 6. 
Les personnes exerçant la profession définie à l'article 1" 

mais n ayant pas de domicile dans la Principauté peuvent 
néanmoins, à titre particulier, être admises à effectuer en 
Principauté des travaux relevant de l'exercice de la pro-
fession sous réserve des prescriptions ci-après : 

I° informer le Conseil de l'Ordre des Experts-Comp-
tables de la nature, de ;sétendue desdits tra-
vaux 

2° S'abstenir de tous actes interdits par les Lois 
monégasques en vigueur ou réprouvés par le 
règlement de la profession de comptable auxi-
liaire du commerce et de l'industrie. 

ART. 7. 

La liste des comptables auxiliaires du commerce et de 
l'industrie sera remise à toute personne qui en fera la 
demande au siège du Conseil de l'Ordre des Experts-
Comptables. 

ART. 8. 

Les comptables auxiliaires du commerce ét de l'indus-
trie ayant manqué aux devoirs de leur profession sont ap-
pelés à comparattre devant le Conseil de l'Ordre des 
Experts-Comptables siégeant en Comité secret et assisté 
d'un Comptable auxiliaire du commerce et de l'industrie, 
désigné pour chaque cas par le Commissaire du Gouver-
nement auprès de l'Ordre des Experts-Comptables. 

L'action est intentée soit sur la demande du Conseil 
de l'Ordre de g Experts-Comptables, soit des deux tiers 
des comptables auxiliaires du commerce et de l'industrie, 
soit à la requête du Commissaire du Gouvernement auprès 
de l'Ordre des Experts-Comptables. 

ART. 9. 

Les comptables auxiliaires du commerce et de l'indus-
trie reconnus coupables de manquements aux devoirs de la 
profession sont «passibles des peines suivantes : 

1° le blâme prononcé en chambre du Conseil j 
2° l'avertissement donné par le Conseil de l'Ordre 

avec inscription au dossier de l'intéressé ; 
3° la suspension temporaire pour une durée ne devant 

• excéder un an; 

40 le retrait définitif d'autorisation de l'exercice 4e ,la 
• profession. 

La suspension temporaire et le retrait définitif d'autori-
sation sont prononcés par Arrêté du Ministre d'Etat sur 
rapport du Conseil de :'Ordre, après que les intéressés 
ont été mis en mesure de présenter un mémoire écrit pour 
leur défense dans le délai d'un mois. 

Les actions disciplinaires devant le Conseil de l'Ordre 
ne font pas obstacle aux poursuites que le Ministère Public 
ou les particuliers pourraient intenter devant les 'flibunaux 
pour la répression des irfractions pénales ou la réparation 
des délits civils. 

MT. 10. 

Par mesure transitoire et pour.  res cter les situations 
acquises, les personnes exerçant en Principauté, sans y 
avoir de domicile, la profession définie à l'article .1" pour-
ront être admises à soliciter ['autorisation d'exercer la 
profession de comptable auxiliaire du commerce et de 
l'industrie dès lors que, remplissant les conditions fixées 
par les alinéas 2 et 4 de l'article 4, elles auront produit, 
dans les trois mois de la promulgation de la présente Or-
donnance, toutes pièces justificatives attestant le caractère 
acquis de cette situation. 

ART. Il .  
Les personnes dont la demande d'autorisation d'exercer 

le profession fait l'objet d'un refus ne pourront continuer 
à effectuer des travaux de la nature de tett* visés à l'arti-
cle 1" qu'à titre accessoire et sont assimilés dans l'exer-
cice desdits travaux à des employés salariés. 

ART. 12. 

Les infractions aux dispositions de la présente Ordon-
nance seront punies des peines prévues par la Loi. 

ART, 13. 

Notre Secrétaire d'Etat, Notre Directeur des Services 
judiciaires et Notre Ministre d'Etat sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne, de la promulgation et de l'exécution 
de la présente Ordonnance. 

Donné en Notre Palais à Monaco, le vingt mars mil 
neuf cent quarante-huit. 

LOUIS. 
Par le Prince 

Le Secrétaire niai, 
A. MÉLIN. 

Ordonnance Souveraine no 3.881, du 20 mare 1048, 
accordant une remise de peine. 

Ordonnance Souveraine n° 3.651, du 20 mars 1948, 
accordant une remise de peine. 
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Ordonnance Souveraine no 3,062, du 20 mars 1048, 
convoquant le Conseil National en Session Extra-
ordinaire. 

LOUIS 11 
PAR LA RACE DE Die 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

Vu l'article 26 de l'Ordonnance Constitutionnelle du 
5 janvier 1911 ; 

Vu l'article 2 — alinéas 2 'et 3 — de l'Ordonnance 
Souveraine du 15 avril 1911, sur le fonctionnement du 
Conseil National 

Avons Ordonné et Ordonnons : 

ARTICLE PREMIER. 

Le Conseil National est convoqué en Session Extraor-
dinaire pour le 25 -mars 1948. 

ART. 2. 
L'ordre du jour de cette Session est ainsi fixé : 

Projets de Loi financiers. 

ART. 3. 
La Session Extraordinaire prendra fin le 31 mars 1948. 

ART. 4. 
Notre Secrétaire d'Etat, Notre Directeur des Ser%ices 

Judiciaires et Notre Ministre d'Etat sont chargés. chacun 
en ce qui le concerne, de la promulgation et de l'exécution 
de la présente Ordonnance. 

Donné en Notre Palais à Monaco, le vingt mars mil 
neuf cent quarante-huit. 

Pat le Prince 

Le Secrétaire d'Etat, 
A. MÉLIN. 

ARRÊTÉS MINISTÉRIELS 

Arrêté Ministériel du 22 mare 1948 fixant le montant 
des indemnités dues au titre de la Loi no 403 du 
O août 1947 majorant les rentes allouées aux vie-
times d'accidents du travail ou à leurs ayarts-
droit. 

Nous, Ministre d'Etat de la Principauté. 

Vu la Loi no 463 du 6 août 1947 majorant les rentes allouées 
A« victimes d'accidents du travail t 

Vu l'Ordonnance Souveraine no 3.609 du 30 janvier 1948 relit-
tore au* remet allouées à l'occasion d'accidents du travail ; 

Vu l'avis de la Commission Spéciale des Accidents du Travail 
ee date Ir let rasta 1948 ; 

Vu la déltbération du Conseil de Gouvernement du 22 mars 

1944 

Arrêtons I 
ARTICLE PREMIER. 

eslaire moud servant de base à la majoration des. rentes 

4 1 .«..ean d'accidents du travail est fixé à 90.000 hases, 

ART. 2. 

Le montant annuel de la bonification ajouée à la majoration, 
dans le cas où l'accident a occasionné une incapacité totale du 
travail obligeant la victime à avoir recours à l'assistance d'une tierce 
personne pour effectuer les aetes ordinaire do la vie, est fixé à 
25.000 francs. 

ART. 3„ 

M. k Conseiller de Gouvernement pour les Travaux Publics 
est chargé de l'exécution du présent Arrêté. 

Fait à Monaco, en l'Hijtel du Gouvernement, le vingt-deux•
mars mil neuf cent quarante-huit. 

Le Ministre d'Etai. 
P. DE WITASSE. 

Arrêté affiché au Ministère d'Etat le 23 mars 1948. 

Arrêté Ministériel du 22 mars 1948 portant majora-
tion des indemnités dues au titre des L018 rio 446 
du 18 mai 1946 et ne 462 du 0 août 1947 sur la 
déclaration, la réparation et l'assurance des ace 

,dents du travail. 

Nous, Ministre d'Etat de la Principauté. 

Vu la Loi no 445 du 16 mai 1946 sur la déclaration, la répa-
ration et l'assurance des accidente du travail ; 

Vu la Loi n° 462 du 6 août 1947 portant modification de la 
Loi n° 445 du 16 mai 1946 sur la déclaration, la réparation et 
l'assurance des accidents du travail ; 

Vu l'Arrêté Ministériel du 28 août 1947 relatif à l'application 
de la Loi no 462 du 6 ace 1947 sur la déclaration, la réparation 
et l'assurance des accidents du travail ; 

Vu l'avis de la Commission Spéciale des Accidents du Travail 
en date du I" mars 1948 ; 

Vu la délibération du Conseil de Gouverrement du 22 mars 
1948 ; 

Arrêtons : 

ARTICLE PREMIER. 

Le salaire annuel, défini à l'article 2 de a Loi n° 445 du 
16 mai 1946, n'entre intégralement en compte pour le calcul de 
la rente que s'il ne dépasse pas 120,000 francs. 

S'il est supérieur à ce chiffre, la 'partie comprise entre 120.000 
et 200.000 francs est comptée pour un tiers et la partie comprise 
entre 200.000 et 1.460,000 francs pour un 1nd ième. Il n'est pas 
tenu compte de la fraction excédant 1.460,000 francs, 

Si le salaire annuel tst Inférieur à 90.000 francs, la rente due 
aux ayants droit de la victime d'un accident motd ou à la victime 
d'un accident ayant occasionné une réduction d'incapacité atLmoins 
égale à 10 % est calculée sur la base d'un salaire. annuel, de 
90.000 francs. 

Atm. 2. 

Dans le cas où l'incapacité permanente est totale et oblige la 
victime à avoir reeours à l'assistance 'd'une tierce personne pour cf 
fectuer les actes ordinaires de là vie, le Montant do la rente, calculée 
comme il est dit au 20 paragraphe de l'article 3 de la Loi n°445 
du 16 mai 1946, est majoré d'une somme de 25.1)00 francs, 

ART, 3. 

L'Arrêté Ministériel 'clu 28 août 1947, sus-visé, est abrogé. 

LOUIS. 
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ART. 4. 
M. le Conseiller de Goirvernement pour les Travaux Publies 

est chargé de l'exécution du présent Arrêté. 

Fait à Monaco, en l'Elôtel du Gouvernement, le vinedeux 
mars mil neuf cent quarante-huit, 

Le Ministre d'Ëtat, 

P. DE WITASSE. 

Artêté affiché au Ministère d'Etat le 23 mats 1948.  

ART. 4. 

Sur ces quantités, 160 kgs seront périmés au ler août 1948. 

ART, 5. 

MM, les Conseillers de Gouvernement pour les Tra%Paux Publics. 
et  pour l'Intérieur sont chargés; chacun en ce qui le concerne, de 
l'exécution du présent Ardt& 

Fait à Monet°, en 	du Gotivernemeni, le vingt-denz. 
mars mil neuf cent quarante-huit. 

Le Ministre d'Ela, 

P, DE WITASSE, 

Arrêté affiché au Ministère d'Etat le 23 mars 1948. 

Arrêté MiniSteriel du 22 mare 1948 fixant les attri-
butions do charbon des cartes « Chauffage » pour 

l'hiver 1948-1949, 

Nous, Ministre d'Etat de la Principauté, 

Vu l'Ordonnance-Loi no 308 du 21 janvier 1941 modifiant, 
complétant et codifiant la législation sur la production, la circulation 
et la consommation des produits ; 

Vu l'Ordonnance-Loi n° 344 du 29 mai 1942 modifiant les 
Ordonnances-Lois no» 307 et 308 des 10 et 21 janvier 1941 ; 

Vu l'Ordonnance-Loi no 345 du 29 mai 1942 concernant les 
infractions en matière de cartes de rationnement ; 

Vu l'Ordonnance-Loi il° 385 du 5 mai 1944 modifiant l'Ordon-
nance-Lei no 308 du 21 janvier 1941 ; • 

Vu l'Arrêté Ministériel du 22 octobre 1942 réglementant la 
vente et la conaornmation des combustibles solides ; 

Vu l'Arrêté Ministériel du 4 juillet 1947 instituant une nouvelle 
carte de charbon 1947-1948 ; 

Vu l'Arrêté Ministériel du 18 février 1948 validant un nouveau 
coupon de la carte de charbon « Chauffage sa pour l'hiver 1947-

.1948 ; 
.Vu la délibération du Conseil de Gouvernement du 22 mars 

1948 ; 

Arrêtons: 

ARTICLE PREMIER. 

A partir du ler avril 1948, les coupons no 3 des cartes de 
charbon « Chauffage ) (couleur beige) et les coupons no 10 des 
cartes de charbon « Chauffage-Cuisine » (couleur rose) sont validés. 

ART, 2. 

Les coupons no 3 des cartes de charbon « Chauffage n donnent 
droit, suivant les catégories des cartes, à l'achat, chez les négo-
ciants, des quantités suivantes de charbon : 

• Cartes A 	  250 kgs 
B 	  375» »  

» C 	  500» 
» D 	  625» 
» E 	  750» 
	  875» 

ART. 3, 

Les coupons no 10 des cartes de charbon « Chaufrage-Cuisine » 
donnent droit, suivant la catégories des cartes,' à l'achat, chez les 
négociants', des quantités suivantes de charbon : 

Cartes T   250 kgs  

» 	V... 	  375 »  
	  300» 

» 625» X 	  
Y 	  7570 85  

Arrêté Ministériel du 23 mars 1048 relatif à la modi-
fication des Statuts de la « Société Monégasque,  
des Feutres», 

Nous, Ministre d'Etat de la Principauté, 

Vu la demande présentée le 26 février 1948 par M. Maurice' 
Cohen, Administrateur de Sociétés, demeurant à Monaco, Palais 
de l'Observatoire, 63, boulevard du Jardin Exotique, agissant en 
vertu des pouvoirs à lui conférés par l'Assemblée Générale extra-
ordinaire des actionnaires de la Société Anonyme dénommée Société 
Monégasque des Feutres ; 

Vu le procès-verbal de ladite Assemblée tenue à Monaco le 
28 jarreier 1948 portant augmentation du capital social et cone-
queinrnent. modification des statuts 

Vu l'Ordonnance Souveraine du 5 mars 1895, modifiée par le4 
Ordonnances des 17 septembre 1907 et 10 juin 1909, par les Lois 
nu 71 dtt 3 janvier 1924, n° 216 du 27 février 1936 et par les 
Ordonrances-Lois no 340 du 11 mars 1942 et no 342 du 25 mars 
1942; 

Vu la Loi no 408 du-20 janvier 1945 complétant. l'Ordontance 
Souveraine du 5 rues 1895, netamment en ce qui concerne la nomi-
nation, les attributions et la responsabilité des Commissaires aux 
Comptes 

Vu l'Ordonnance Souveraine no 3.167 du 29 janvier 1946 réglant 
l'établissement du bilan des Sociétés Anonymes et en Commandite ; 

Vu l'Ordonnance Souvetaine no 3.183 du 23 février 1946 rela-
tive aux titres des Sociétés par actions ; 

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement du 9 mars 
1948 ; 

Arrêtons : 

ARTICLE PREMIER. 

Sont approuvées les résolutions de l'Assemblée Générale extra-
ordinaire des actionnaires de la Société Anonyme dénommée Société 
Monégasque des Feutres, en date du 28 janvier 1948, portant aug-
mentation du capital social de la somme de Deux Mons 
(2.000.000) de francs à celle de Cinq Millions (5.000.000) dé francs 
par l'émission de Trois Mille (3.000) actions de Mille (1,000) francs 
chacune de valeur nominale, et conséquemment modification de Vat,  
ticie 6 des Statuts. 

ART. 2, 

Ces résolutions et modifications devront être publiées au Journal 
de Monaco dans les délais et après accomplissement des formalités 
prévues pat les Lois no 71 du 3 janvier. 1924, no 216 du 27 Meier 
1936 et par l'Ordonnance-Loi no 340 du Il mars 1942. 

• ART. 3. 

M. le Conseiller de Geuvetnement pour let Finances et lige°. 
notnie Nationale est chargé de l'exécution du présent Arrêté. 

Fait à Monaco, en l'Hôtel du Csouvernetn'ent, le 23 mass l94$. 

Le Ministre d'Ede 

P. Dg WITASSE. 
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Arrêté Ministériel du 23 mars 1948 portant modifi-
cation des Statuts de la « Société Monégasque de 
Transports Routiers ». 

Nous, Ministre d'État de la Principauté, 

Vu k. demande présentée. le 19-  novembre 1947 par M. • Marie, 
Squillario, comptable, demeurant à Montc-Carlo. 20,-  rue. des Or.- 
chiclées, agissant en vertu de S pouvoirs à lui conférés par, l'Assem-
blée Générale extraordinaire des actionna:rei de la Société. Ano-
nyme 'dénommée « Société Monégasque rie Transpoils Routiers » 
-- en abrégé u MOTRA » 	; 

Vu le procès-verbal de la dite Assemblée tenue à Monaco k 
30 septembre 1947, portant modification des Statuts ; 

Vu l'Ordonnance Souveraine du 5 mare 1895, modifiée.-par les 
Ordonnances des 17 septembre .1907 et 10 juin 1909, par let Lois 
n" 71 du 3 janvier 1924, no 216 du 27 février 1936 et par les 

- Ordonnances-Lois no 340 du 11 mars 1942 et n" 342 du 25 mars 
1942; 

Vu la Loi no 408 du 20 janvier 1945 cemplétant l'Ordonnance 
Souveraine du 5 mars 1895, notamment en ce qui concerne la nomi-
nation, les attributions et la responsabilité des Commissaites aux 
Comptes ; 

Vu' l'Ordonnance Souveraine no 3,167 du 29 janvier 1946 réglant 
l'établissement du bilan des Sociétés Anonymes et en Commandite ; 

Vu l'Ordonnance Souveraine n. 3,183 .du 2 février.  1946 rela-
tive aux titres des Sociétés par actions ; 

Vo la délibération du Conseil de Gouvernement du 9 mars 
1948 ; 

Arrêtons : 
ARTICLE, PREMIER. 

Sont approuvées les résolutions de l'Assemblée Générale extra-
ordinaire des actionnaires de la Société Anonyme dénommée Société 
Monégasque de Transports Routiers — en .abrégé MOTRA » -- 
en date du 30 septembre 1947, portant mdification des articles 14 
et 25 des Statuts,. 

–ART. 1 

Ces résolutions et modifieations devront être publiées au Journal 
de Monaco dans les délais et après accomplissement des formalités 
prévues par les Lois 	71 du 3 janvier 1924, n. ,216 du 27 février 
1936 et par l'Ordonnance-Loi no J40 du II mars 1942. 

ART. 1 
M. le Conseiller de Gouvernement pour. les Finances et l'Éco-

nomie Nationale est chargé de l'exécution, du présent Arrêté. 

Fait à Monaco, en 111-1êtel du Gouvernement, le 23 mars 1948. 

Le Ministre d'Etat, 
P. DE WITASSE. 

Arrêté Ministériel du 23 mars 1948' portant retrait 
de l'Arrêté en date 2 février 1938 ayant autorisé 
et approuvé les Statuts de la Société « Ballets de 
Monte-Oarlo ». 

Nous, Ministre d'Etat de la Principauté, 

Vu l'OrdOnnance Souveraine du 5 Mars 1895, modifiée .par les 
Ordonnances des 17 septembre 1907 et 10 juin 1909, par les Lois 
nO 71 du 5 janvier 1924, n° 216 du 27 février 1936 et par les 
Ordonnances-Lois n. 340 du 11 mars 1942 et no 342 du 25 mars 
1942; 

Vu la Loi no 408 du 20 janvier 1945 .complétant l'Ordonnance 
Souveraine chi 5 mars 1895, notamment en te qui concerne la nomi-
nation, les attributions et la responsabilité des Commissaires aux 
Comptes ; 

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement du 9 mars 
1948; 

Arrêtons : 

ARTICLE PREMIER. 

Est rapporté l'Arrêté Ministériel du 2 février 1938,,' portant 
autorisation et approbation des statuts de la Société Ballets de 
Monte-Carlo. 

ART. 2. 

M. le Conseiller de Gouvernement •pour les Finances et l'Eco-
nomie Nationale est chargt de l'exéeution du présent Arrêté. 

Fait à Monaco, en 11-1Mel du Gouvernement, le 23 mars 1948. 

Le Ministre d'Etat, 
P. DE WITASSE. 

Arrêté Ministériel du 26 mars 1948 portant otiVérture 
d'un concours pote Un poste • dé Sténoibatitylo-
graphe. 

Nous, Ministre d'Etat de k Principauté, 
Vu l'article 4 de l'Ordonnance Souveraine no 3„330 du 13 no-

vembre 1946, constituam is Statut des Fonctionnaires, Agents et 
Employés de l'Ordte Administratif ; 	. 

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement du 23 mars 
1948; 

Arrêtons ; 
ARTICLE PREMIER. 

Il est ouvert, à la Direetion diaudget et du Trésoti Un concours 
en vue de pourvoir à la vacsnce d'un poste de Sténo-Dactylographe. 

ART. 2. - 
Les candidates à cet emploi, qui devront être de nationalité 

monégasque et agées de 18 ans au moins, devront adresser,' dans let 
quinze jours de la publication du présent Arrêté, un dossier au 
Secrétariat Général du Ministère d'Etat comprenant 

1. deux extraits de l'acte de naissance ; 
2. un certificat de bonnes vie et moeurs ; 
30 un extrait du casier judiciaire ; 
4" copie certifiée confo:me des diplômes et toutes autres, réfé-

rences possédées, notamment les certificats délivrés par 
les précédents employeurs. 

ART. 3. 	- 
Le concours aura lieu le 16 avril 1948, à 17 heures, au Minis-

tère d'Etat. Il comportera ,: 
10 une épreuve de comptabilité (10 points) ; 
2° une épreuve de sténographie (10 points) ; 
3° une épreuve de dactylographie (10 points) ; 

4° une dictée (10 points). 

Une bonification de 1 point par année passée.  au  Service de 
l'Administration de l'Etat ou de la 'Commune aptes lige de' 21 ans 
accomplis — avec maximum de 10 points 	sera attribuée aux 
candidates appartenant déjà aux cadres du personnel auxiliaire ou 
titulaire. 

Pour être admises à la fonction les candideesi devrorit obtenir un 
minimum de .25 points, 

Le Jury 'd'examen' sera -  composé comme suit 
114. te Secrétaire Général du Ministère d'État, Président 

Marle:Marcy, .'née. Tournay, sténographe au .Conseil Na-
tional. ; 



Mie° Zilliox-Fontana et M. Raoul Biancheri, Membres désignés 
par la Commission de la Fonction Publique. 

ART. 5. 
Un stage ou période d'essai effectif d'une durée de six mois sera 

exigé, à moins que la candidate admise à l'emploi ne fasse déjà 
partie, à titre définitif, des cadres administratifs de la Principauté. 

ART. 6. 
M. le Secrétaire Général du Ministère d'Etat est chargé de 

l'exécution du présent Arrêté. 

Fait à Monaco, en l'1-18tel du Gouvernement, le vingt-cinq mars 
mil neuf cent quarante-huit. 

• Le A/finistre dStat, 
P. DE WITAssE. 

Rectificatif au Journal de Monaco no 4.718 du 11 
mars 1948 en 00 qui concerne la «Société Immo. 
bilière Dina ». 

Arrêté Ministériel du 6 mars 1948 portant antorisation et appro-
bation des statuts de la Société Anonyme Monégasque dénommée 
Société !immobilière Dtna (page 169).. 

Supprimer article 5 : et Ladite Société est tenue de demander 
, la délivrance d'une licence commerciale préalablement à l'exer-

cice de (Otite activité n. 
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AVIS et COMMUNIQUÉS. 

MAIRIE 

Avis relatif aux modifications apportées à la Liste 
Electorale 1947.1948. 

Conformément aux dispositions de l'article 15 de la Loi Muni-. 
cipale du 3 Mai 1920, no 30, le Maire informe les sujets mené-
gasques que le tableau contenant les modifications apportées à la 
Liste Electorale 1947-1948, est déposé au Secrétariat ,de la Mairie. 

IINTSP.ECTIOX DU TRAVAIL 

Communiqué relatif à la conservation dos écritures 
lettéressant les bénéficiaires de la pension de re-
traite uniforme. 

MM. les Employeurs sont invités à conserver tous documents, 
livres de. paye ou comptables, ou bordereaux des salaires, etc..., 
dent les' écritures peuvent justifiez la présente dans leurs entreprises 
ou établissements des bénéficiaires de la pension de retraite uni-
forme instituée par la Loi n° 455 du 25 juin 1947. 

Communiqué relatif aux salaires du personnel des 

Les dispositioris du communiqué relatif aur • salaires mensuels 
du personhel des Pharmacies de détail paru au Journal de Monaco 
du jeudi 4 mars 1948 sont annulées et remplacée3 par les suivantes :  

pharmacies de détail. 

Conformément it l'Arrêté Ministériel du 10 juillet 1945, les 
salaires mensuels du personnel des Pharmacies de détail doivent être, 
à compter du ler décernbre.,1947,, au moins égaux aux .,salaires men-
suels mentionnés ci-après : 

I. - Durée hebdomadaire du travail : 40 heures 

Cod. 

SALAIRES MENSUELS 

Minimum 	indemnité 	Total 
légal 	111t11SUCiit 	applicable 

3 h i. 
après 
3 nus 

6  " '0 
après 
0 ans 

,PRI AIES I)'ANCIMINETÉ 

9',". 	 lu h/. 
après 	après 
9 ans 	 12 airs 

_ 

15 <vo 
après 

15 ans 

00 6.260 2.385 	 8.645 188 376 563 	 751 939 
08 6.761 .884 	 8.645 203 406 608 	 811 .014 
15 7.200 .647 	 8.647 216 432 648 	 864 .080 
25 7.826 .647 	 9.473 235 470 704 	 939 .174 
30 8.139 .647 	 9.786 244 488 733 	 979 .221 
35 8.452 .647 0:099 254 507 761 .014 .268 
40 8.765 .647 • 0,412 263 526 789 .052 .315 
50 9.391 .647 1.038 282 563 845 .128 .409 
55 • 9,704 .647 1,331 291 582 • 873 .164 .456 
75 10.956 .647 2.603 329 657 • 986 .315 .643 

200 • 12321 ,647 	• 4.168 376 751 • 1.127 .503 875 
225 14.086 .647 5.733 423 845 - 	1.268 .690 2.113 

Il. œ Durée hebdomadaire du travail : 48 heures 
Les salaires mensuels mentionnés ci-dessus doivent &te, pour 

une durée de travail de 48 heures par semaine, majorés de 25 %. 
111. - Majoration des salaires minima obligatoirement applicables : 

En application des dispositions de l'Arrêté Ministériel du 10 juil-
let 1945, les ernployeuts restent libres de' majorer les salaires de 
leurs employés en fonction des services rendus. 

IV. - Prime d'ancienneté 
Les primes d'ancienneté dont l'application est pro3vue à parti. 

cle 18 de la Convention Collective intervenue entre le Syndicat 

Patronal des Pharmaciens et le Syndicat des Pharinticiens et Labo-

ratoires sont calculées .  sur le «efficient de base de la eatégorfe. 
'Toutefois, pour le calcul de cette prime, il doit etre tenu compte 
de la nouvelle valeur du coefficient 100, à l'exclusion de l'Indemnité 
mensuelle. 

V. ----- Maintien des avantages acquis : 
L'application de ces nouveaux. salaires ne pourra entritinet un 

• déclassement clos employés ou une réduction de la rémunération ef-
fective des travailletirs à la date au I" décembre 1947. 
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Etat des Arrêts prononcés par la Cour d'Appel. 

Dans ses Audiences des 31 janvier el lar mars 1948, la Cour 
d'Appel de Monaco a rendu les Ardis ci-après : 

Appel d'un jugement en date du 2 décembre . 1947 qui avait 
condamné R. J-, né k 25' man 1917 à Roccadibaldi (Italie), de 
nationalité française, livreur, demeurant à Monaco, à un an de 
prison pour vol et complicité. — Condamné à quinze mois de prison 
(avec sursis) ; 

Appel d'un jugement en date du 2 décembre 1947 qui avait 
condamné D. J.-P., né k 2 avril 1887 à la Turbie, de nationalité 
Française, livreur, demeurant à Beausoleil, à quatre Mois de prison 
(avec sursis) pour vol et. complicité. — Arrêt confirmatif ; 

Appel d'un jugement en date du 2 décembre 1947 qui avait 
condamné R. J-, né le 25 mars 1917 à Roccadibaldi (Italie), de 
nationalité française, livreur, demeurant à Monaco, à six mois de 
prison et mille francs d'amende pour abus de confiance. — Con-
damné à six mois do prison (avec sursis). — (Confusion de cette 
peine avec celle prononcée le même jour pour vol). 

Appel d'un jugement du 12 février 1948, qui avait condamné 
C. J.-L.-C., né à le Turbie, k &mars 1902, manceuvre, demeurant 
à Cap-d'Ail ,de nationalité française, à six mois d'emprisonnement 
pour infraction à arrêté d'expulsion. — Arrêt confirmatif. 

Etat des condamnations prononcées par le Tribunal 
Criminel. 

Dans son audience du 26 janvier 1948, le Tribunal Criminel 
de Monaco a prononcé les condamnations suivanies : 

S. H-, né le 18 octobre 1913 à Marseille, bijoutier, domicilié 
is Nice : eincanuées .de réclusion et-vingt années, d'interdiction 
de séjour pour tentative de vol qualifié et usage de fausse Farte 
d'identité ; 

P. T-, né le 27 août 1908 à Calenzaria (Corse), ancien commer-
çant. demeurant à Nice : cinq années de prison pour tentative de 
vol qualifié ; 

I. A-, né le 4 janvier 1920 à Marseille, facteur, demeurant à 
Marseille 	cinq arnées de prison pour tentative de vol qualifié 

Etat des condiminations prnoncées par le Tribunal 
Correctionnel. 

Dans ses audiences des 2 el 9 mars > 1948, le Tribunal Correc-
lionne! de Monaco a prononcé les condamnations suivantes : 

S. J.-M., né le 4 juillet 1914 à Beauseleil, manœuvre, demeu-
rant à Beausoleil, tle nationalité monégasque : six mois de prison 
pour vol ; 

M. 	né à Paris (14e), le le" septembre 1904, ouvrier-élec- 
tricien, demeurant 	Monaco, de nationalité française : un mois 
de prison (avec sursis) pour vol ; 

L. M-, épouse B., née le 31 janvier 1899 à Lunel (Hérault), 
revendeuse, demeurant à 13eausoleil, de nationalité française 
1.500 francs d'aine-ide, décimes compris, pour hausse illicite ; 

C. 	né le 9 février 1907 à la Porta (Corse), de nationalité 
française, commerçant, ayant demeuré à Nice et à Paris, actuel-
lement sans domicile connu 1, 2.000 francs d'amende (par défaut) 
pour émission frauduleuse de chèques ; 

M. G,-M, dit sj., né k 22 aofit 1918 à Trouville (Calvados), 
_cle nationalité française, sans profession, actuellement sans domicile 
connu : 5.000 francs d'amende (par défaut) pour émission frau« 
duletise de chèques. 

INFORMATIONS DIVERSES 

Société de la Croix Rouge Monégasque. 
• 

Cette Société, placée sous le Haut Patronage de S. A. S. le 
Prince Souverain, a été fondée le 3 mars 1948 et reconnue le 4 du 

,rnerna mois par le Gouvernement Princier, 
Elle a pour objet la réalisittion, en temps de paix comme en 

temps de guerre, des principes adoptés par les Conventions de 
Genève de 1864 et de 1929, auxquelles le Gouvernement F'rincier 
a donné son adhésion le 16 décembre 1947, ainsi que de cenx fixés 
par k Conseil des Gouvernements de la Ligue des Sociétés de Croii 
Rouge lors de sa XXXe Session en 1946. 

Le Cercle Monégasque de Secourisme a eu le privilège de pré-
senter au Gouvernement le projet de statuts élaboré par uns Com-
mission Spéciale réunie sous la présidence de S. Exc. le Ministre 

Ces statuts ont reçu la Haute Approbation de S.A.S. k Prince 
Sotnerain, qui a bien voulu confier la présidence effective de la 
Société à S.A.S. le Prince Héréditaire. 

La composition du Conseil d'Administration sera définitivement 
arrêtée à bref délai. 

La Société de la Croix Rouge Monégasque a été agréée .par le 
Comité International de la Croix Rouge à Genève k 11 mats 1948. 
L'agrément de la Ligue des Sociétés deeroix Rouge intifyiendra 
vraisemblablement au cours du prochain Congrès des Gouverneurs 
qui doit se tenir à Stockholm. 

Nous reproduisons ci-après le texte des télégrammes échitngés, 
d'une part, entre le Président du Comité International do In ,Croix 
Roue et S.A.S. k Prince Souverain, et, d'autre part, entre ledit 
Président et S.A.S. le Prince Rainier 

« A S.A.S. le Prince Souverain de Monaco. 

« Genève, Il Mars 1948. 
c Sommes particulièrement heureux prier Votre Altesse Sérénis-

« sine accepter vives et sincères félicitations Comité International 
v Croix Rouge occasion constitution Comité Croix Rouge Monégas-
« que créé sous votre Haut Patronage. Vous prions agréer assurance 
« notre profond respect. 

- « Signé : Présidence Comité International Croix Rouge ». 

« A Président Comité International' Croix Rouge à Genève. 

« Monaco, 12 Mars 1948. 

e Vos félicitations me sont très agréables et je vous en remercie 
« virement. Je suis heureux que la constitution de la Croix Rouge 
« Monégasque permette désormais à la Principauté de s'associer 
« plus étroitement à l'ceuvre que liotls avez entreprise pour k sou-
s lagement de la souffrance humaine. 

« LOUIS, Prince dc Mon co ». 

« A S.A.S. le Prince Rainier de Monaco. 

cr Genève, Il Mars 1948. 

« Au moment où Croix Rouge Monégatique vient être reconnue 
6 officiellement par Comité International Croix Rouge tenong veut 
« adresser vives félicitations. Sommes heurenx que grande famille 
« Croix Rouge compte dès aujourd'hui nouveau Membre. Formons 
« voeux chaleureux pour sa prospérité et activité bienfaisante Sels 
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« drapeau Croix Rouge. Adressons Votre Altesse Sérénissime re-
« merciements tout particuliers pour part qu'Elle a prise à constitu-
« tion Croix Rouge Monégasque. Vous prions agréer, Monsieur k 
« Président, assurance noire • haute considération. 

« Signé : Présidence Comité International Croix Rouge s. 

« A Président Comité International Croix Rouge à Genève, 

« Monaco, 12 Mars 1948. 

« Suis extremernent touché souhaits formulés par Présidence 
« Comité International Croix Rouge à l'occasion création Croix 
« Rouge Monégasque. Vous remercie de vos félicitations et 'de 
« votre aimable bienveillence. Suis persuadé que la jeune Croix 
« Rouge Monégasque sauta trouver son rôle' de bienfaisante et de 
« charité dans l'inspiration de votre Comité International. Veuillez 

agréer, Monsieur le Président, l'assurance de mes sentiments 
« dévoués. 

« Prince Rainier de Monaco, 
« Président de la Croix Rouge Monégasque n, 

	 4 

Commémoration du Centenaire de la naissance du 
Prince Albert. 

Une Conférence organisée par l'Association des Naturalistes •de 
Nice et des Alpes-Maritines, dont le Prince Albert était Président 
d'Honneur, a été donnée le lundi 22 mars. à 16 heures, par le 
Commandant Rouch, Directeur du Musée Océanographique. 

Le sujet traité était « La Vie et l'Œuvre Scientifique du Prince 
Albert In  de Moneco s. 

Présenté par M. Issue:1, Président de l'Association des Natura-
listes de Nice ct des Alfies-Maritimes, le Commandant Rouch, il-
lustrant sa conférence de nombreuses projections, parla des multi-
ples activités du Prince Albert, marin et océanographe ; il -  rappela 
les craisières effectuées eux Açores et au Spitzberg, à bord, dei 
yaChW « Hirondelle n et « Princesee Alice n,ceimpagnes stientifr-
ques dont les résultats sont rassemblés art Musée Océanographique 
de Monaco ; il retraça la vie toute de labeur de ce Prince que 
l'Inst4ut de France s'honorait de compter parmi ses Membres. 

Un nombreux auditoire était venu à cette réunion commémora-
tive, à laquelle .assistaient M. le Préfet des Alpes-Maritimes et M. 
le Maire de la Ville de Nice. 

M. le Colonel de Baissieu y représentait S. A. S. le Prince 
Souverain. 

XXIX' Concoure d'Elégance Automobile de Monaco. 

Organisée par l'International Sporting-Club avec le concours 
de l'Automobile Club •:le Monaco, placée sous la Présidence 
d'Honneur de LL.AA.SS. le Prince Souverain et la Princesse 
Ghislaine et sous la Piésidence effective de S.A.S. le Prince 
Rainier, cette manifestation à la fois sportive et mondaine s'est 
déroulée le samedi 20 mars, le matin sur les terrasses du Cassino où 
les voitures concurrent-es avaient été, parquées, et l'après-midi sur 
l'Esplanade de l'Internat anal Sporting-Club. 

Le défilé de e voitures et la présentatation des éléganees fémi,  
nines, organisés de façon impeccable, obtinrent un énorme succès, 
que l'on ne saurait mieux Illustrer que par la publication du palma-
rès ci-après : 

VOITURES DE SPORT 

Catégorie 13. 	Cabrioleis •Spàti. 

Grand Prix d'Honneur N. 2 Dt. 	Consigli, Lancia, car- 
rosserie Pinin Farina.  

Catégorie C — Coupés SPori. 

Grand Prix, Hers Concours : N° 3, S.A.S. k Prince Rainies, 
Cisitalia, carrosserie Pinin Farina. 

Grand Prix : No  4, MG. 'Ponzoni, Alfa-Ruméo, carrosserie 
Touring. 
" Grand Prix (Coupe AUtornobile de Sanremo) : N°  5; M. L. 

Chiron, Delahaye, carreseerie 1-1. aramon. 
' Prix d'Honneur : N4'6, Dt. C.A. Tarasse, Alfa-Romeo, cas-

rosserie Alfa-Romeo. 

VOITURES DE TOURISME 

Caiégorie D — Cabrioleis 2 places. 

Grand Prix : No 8, Comm. 13. Gosce, Fiat, carrosserie Ghia, 
Grand Prix 	No.  9. Dt. G. Farina, Alfa-Rornea, carrosserie 

Farina. 
Grand Prix : N. 10, M. Aldo Tinelli, Alfa-Romeo, carrosserie 

Pinin 
Premier Prix : N. 12, M. Carlo Traglia, Alfa-Romeo, carros-

serie Pinin Farina. 

Catégorie Week End. 

Prix d'Honneur : Ne  l Mmo Gloria Laurence, Ford, carros-
serie Ford. 

Catégorie E — Cabriolets de plus de 2 places. 

Grand Prix d'Honneur :-No 16, M. Giov. Bonina, Lancia, car-
rosserie Lande. 

Grand Prix : No  17, Mm'" A.M. Ferraris, Lancia,', carrosserie 
Farina. 

Prix d'Honneur : NO 21, M.1, Mottafa, Chrysler, carrosserie 
Chrysler. 

Prix d Honneur : No 22, M. G, Pavin, Oldsmobile, carrosserie 
Olsdmobile. 

Prix d'Honneur : No ta, M. L. de Guida Canon, Alfa-Romec, 
carrosserie Glas. 

Prix d'Honneur : Nin 19, M. Menlio Guerrier°, Alfa-Romec, 
carrosserie Pinin Farina, 

Premier Prix : No 14, Min° N. Payne Jennings, Hillman, car-
rosserie Hiliman. 

Caiégorie 14' — Coupés 2 portes et 2 glaces. 

Prix d'Honneur : No 24, M. A. Johnson, Daimler, carrosserie 
Corsica Coupé Cy, 

Caidgorie G — Coaches 2 portes ci 4 glaces. 

Grand Prix d'Honneur : No 27, M. John Gard, Rolls Roycc, 
carrosserie Saotitchick. 

Grand Prix : N°  29> M. C. Gallioli, Packard, carrosserie Pac-
kard 

Premier Prix : N. 31, Mmo Clifford Kay, Ford, carrotterie 
Ford. 	 • 

Premier Prix : N° 26 Mn'. 13rugairolles, Nash, carroeserie Nash. 
Grand Prix :N0  28, M. C. Ponzoni, Alfa-Romeo, carrosserie 

'rowing. 
Prix d'Honneur N°  30, Alfa-Romeo, Alfa-Romeo, castor-

«crie Alfa-Rome°. 

Carégorie H 	Berlines 4 portes et 4 glaces. 

Grand Prix : No 37, M. j. Maillard, Kaiser Frazer. carrosserie 
Kaiser Muer 

Grand Prix' : N. 33, tiarOntte Von Seicilitz, Rolls R.P. III, 
carrosserie Kellner. 
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Prix d'Honneur : No.  34, M. B. L. Bradford, Bentley, carros- 
serie Bentley. 	• 

Premier Prix : No 38, M. Edgard Cross, RikY, carrosserie 
Riley. 

Premier Prix.: No 36, M. G. Hugues, Renault, Carrosserie 
Renault. 

Premier Prix : No 35, M: Paul - Chanas, Renault, carrosserie 
Renault. 

Catégorie I — Limousines 4 portes et 6 glaces. 

Grand Prix d'Honneur : No 49, M. A. Pinhas. Paelcard, car-
tosserie Packard, 

Grand Prix.; No 54, M. Ch. Barnich, Buick, carrosserie Fisher. 

Grand Prix : No 46, Mme C. Prat, Hudson, carrosserie Hudson. 

Prix d'Honneur : No 53, Mme E.C. Nicol, Pontiac, carrosserie 
Pontiac. 

Prix d'Honneur : No 51, Princesse Antadze, De Soto, car-
rosserie De Soto Custom. 

Prix d'Honneur : No 55, M. E.J. Laure, Cadillac, carrosserie 
Cadillac. 

Premier Prix : No 44, Mme Jarre Whiting, Chrysler, carrosserie 
Chrysler. 

Premier Prix : No 48, Mn" L.G. Turrou, Chrysler, carrosserie 
Chrysler. 

Premier Prix : No 52, M. Marc Olivier; Nash, carrosserie Nash. 

Deuxième Prix : No 50:M. Maynard Lester, Dodge. carrosserie 
Dodge. 

Deuxième Prix : No 45, Mile S. Baccialon, Nash, carrosserie 
Nash. 

Prix d'Honneur : No 56, M. H. Rothfield, Rolle Royce, car-
rosserie Lightlield. 

Prix d'Honneur ; No .42, Mme C. Devin, M. G., carrosserie 
M. G. 

Premier Prix No 47, M. Pierre Jacquin, Austin. carrosserie 
Austin. 

Deuxième Prix : No 43, M. Gérad Hakin, Morris, carrosserie 
Morris. 

CONcoUns D'ÉLÉGArict FÉMININe: 

Grand Prix d'Excellence Mme Tagiasco. 
Grand Prix d'Elègance : Mite Genaed, 

Grand Prix d'originalité : Mme Chefic Pacha. 

Grand Prix du plus harmonieux ensemble Me* Bougairolles. 
Prix de la plus belle toilette de printemps : Mme' !Napier-d. 
Prix de la plus belle iodate de sport : 	Bruget. 
Prix de la plus jolie ioilette de otite : Mme Gloria Laurence. 
Prix de la plus belle ioiletie d'aprés.midi : ex aequo Mme Pe 

chitch et NP"' Julien. 

Prix du 'oui dernier cri t Mme Laure. 
Prix de la totleite de garden parlai : Mue Koleinito*, 
Prix de la plus élégante robe de cocktail : M'ee.  Peggy Otrefrche. 
Prix du plus élégant tailleur Mils Evans. 

Prix de la toilette présentée de la leçon la An ticket e Mee 
Speranza-Wins. 

Prix d'èlégance : Princesse Antadre. 

Prix de la plus jolie toileite de jeune jille 	bene*. 
Prix d'Honneur : Muse Solange l'ketialtdre eCoke* tleerty 

A l'Opéra. 

fr LA SONNA AIBLJLA » 

a Ln  Sonnambula », opéra en trois actes de Bellini, fut donnée 
peur la première kis le 6 mars 1831, 'an 'haire Carcano, de 
Milan. Interprétée par la Pasta, Rubini et Matiani, artistes renom-
més à cette époque, rceuvre obtint un immense succès. 

Au premier acte, le rideau se lève sur la joie exubérante de 
villageois Fêtant les fiançailles de la jolie Amine avec Elvino, On 
procède à la signature du contrat lorsque arrive le Comte Rodoir°, 
élégant seigneur qui, après plusieurs années d'absence, revient au 
chàteau de sa famille. La nuit tombe et chacun s'empresse de rentrer 
chez soi, par crainte du fantôme qui,• depuis quelque temps, fait 
de fréquentes apparitions dans le pays. Le Comte se retire dent la 
chambre qu'il a retenue à l'hôtellerie. 

Le fantôme n'est autre qu'Amine. Elle est somnambule, et, au 
deuxième acte, on la voit pénétrer dans la chambre du Comte, où 
Lita, accorte aubergiste, la surprend. Celle-ci s'empresse de prévenir 
Elvino et quelques voisins, les rendant ainsi témoins de l'inconduite, 
de la jeune fille. 

L'action se dénoue à l'avantage des deux fiancés, car le Comte 
prouve aisément l'innocence d'Amine et cela finit par un mariage, 
conclusion que l'on constate rarement à l'opéra où le rideau tombe 
généralement sur la mort de l'un ou de plusieurs des acteurs. 

L'oeuvre, conçue suivant la [ormille en honneur à l'époque où 
elle fut écrite, est une suite presque ininterrompue de romances, 
duos, ensembles. La mélodie y 'régne en mattresse, une mélodie qui 
charme, émeut parfois sans cependant déchirer k coeur. 	• . 

Mme Ghersa s'y est montrée, une fois de plus, artiste de grand 
talent, avec comme partenaires M. Cavallo, Un Comte plein de 
distinction, et le ténor Baroni, qui sait fredonner comme ii convient 
la romance.. Mmes Betti et Viialda ont obtenu' leur part légitime 

Les (»n'arts. 

« Tableaux d'une Exposition », de Moussorgsky, par quoi pré-
Iodait le concert du jeudi 18 mais, est la présentation musicale de 
quelques tableaux du peintre Hartmaan, ami du compositeur russe. 

L'auteur, au cours d'une promenade — décrite sur le même 
thème — dans les salles de l'Académie des Arts, s'amuse à traduire 
musicalement ses impressions. Dès lors, tin gnome, une chanson de 
troubadour, une dispute d'enfants aux Tuileries, .un ballet de pous-
sins, etc—. deviennent autant de dessins.  rythMés que MoussorOlcy 
présente avec une verve, une originalité, un esprit qui 'rendent.inté-
cessante, pour l'auditeur, une visite' è laquelle il participe, présente 
réellement. tellement sont nettes les-appréciations dû musicien, 

Let * 'Tableaux d'une Exposition ont été exécutés par hi pre-
mière fois A Pétertbourg le 30 novenihre/12 décembre 1891. . 

Perlées et Mélitiande s, musique de scène écrite par Gabriel. 
Fauré pour le drame de . Miteterlinck, canette (maire parties r• 
Prélude, Frileuse, Sicilienne et Mort de Mélisaride, D'une 'élégante 
radinée, l'oeuvre de Fauré a figuré plus souvent aux programmes de 
concerts qu'elle n'a été intercalée dans le drame, 

La « Symphonie s en sol .mineur, d'Edouard Lalo, comperte 
des éléments d'ouvrages plus anciens et qui n'avaient çonnu qu'un • 
eut cès relatif. Complètement transformées ces. éléments ont donné 
tilifflike à une  symphonie classique. - solidement construite..- LicenYte. 
d4diée à Lamoureux, fut créée en 1887, 

de succès, de même que MM. Autren et Grinda. 
Dirigée par le Mettre La Rotella, avec la conscience et le, souci 

du détail qui lui sont habituels, « La Sonnambula » a été accueillie 
avec la plus grande sympathie, comme on accueille les personnes 
d'un certain âge, qui savent coquettement dissimuler leurs rides, 
et demeurer charmantes. 

st> 
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Nernouna s, du même auteur, est un ballet donné pour la 
première fois à l'Opéra de Paris le 6 mars 1882, Les critiques 
furent sévères, basées, pour la plupart, sur des considérations qui 
n'avaient rien à voir avec la valeur de l'ouvrage. L'auteur mal-
chancetsx eut tort encore une fois et le ballet ne connut qu'un très 
petit nombre de représentations. Lalo fut bien inspiré en tirant de 
son oeuvre une suite d'orchestre à quatre mouvements, que l'on 
écoute toujours avec le même plaisir, 

Ce Concert, parfaitement exécuté, valut au Maître Gustave 
Cloez et à l'orchestre qu'il dirigeait, les chaleureux applaudisse-
ments de l'assistance. 

Au Théâtre des Deaux•Arts. 

« LA RAGE AU CŒUR » 
Comédie en quatre actes'de Paul Vandenberghe. 

Les époux Lefranc ont perdu leur fils unique, Jacques, Lié à 
la suite d'un accident de motocyclette, alors qu'il n'avait que 
vingt ais. La mère, . inconsolable, vit une existence solitaire, toute 
à son immense chagrin et au culte qu'elle garde à la mémoire de son 
cher disparu. 

Ils ont recueilli un neveu, Alain, dont tes parents ont trouvé la. 
mort au cours d'un bombardement, C'est un garçon étrange, inquié-
tant, toi écoute aux portes et exploite ensuite, pour des fins toutes 
persermelles, les secrets qu'il a réussi à intercepter. Mme Lefranc 
lui n voué une haine implacable, et, au cours d'une diseussion par-
ticulièrement violente, elle va jusqu'à gifler son neveu. Celui-d n'a 
plus désormais qu'un désir, se venger de l'affront reçu; 

Il s'attaque donc au point le plus sensible de sa victime r k 
souvenir qu'elle a gardé de son fils. Il ne fait rien pour empêcher 
la rencontre de la mère avec Suzanne Vallier, qui fut la maîtresse 
de Jacques. Mmo Lefranc apprend ainsi qu'elle n'oceupait pas la 
première place dans le coeur de son enfant et que, si celui-ci avait 
de la vénération, du respect pour elle, les élans de tout son être 
.jeune allaient vers une autre femme. Il complète son oeuvre de 
destruction par k communication de lettres très révélatrices de la 
véritable personnalité de Jacques, excellent ,fils sans aucun doute, 
mais non pas l'ange de pureté que se représentait la mère. 

Il y a cependant deux âtres dans la personne du jeune Alain, 
et, s'il est volontairement odieux, le besoin qu'il éprouve de faire 
du mal est compensé par un égal besoin de tendresse. Il se récon-
cilie donc avec sa tante et, ce résultat obtenu, il essaie rie semer 
le trouble dans l'intse de Maso  Lefranc. Au cours d'une longue 
veillée, un soir d'otage, il ne faudrait pas grand chose pour faire 
succorrber cette femme jusque-là irréprechable. Heureusement, la 
rentrée du mari, revenu à l'improviste d'un voyage d'affaires, met 
un terme à un tête-à-tète particulièrement dangereux, pour M'n° Le-
ttrine tout au moins. 

Demeurés seuls, l'oncle et le neveu ont une explication au cours 
de laquelle ce dernier se décharge enfin du secret qui l'étouffe : il 
est, impuissant, et c'est la raisins pour laquelle il hait tout le vonde, 
les jeunes gens qui ont une existence normale, les femmes qui, dans 
la rue, le regardent avec une complaisance non dissimulée, sa 
Famille. elle-même, 

Ce secret, dévoilé avec rus pathétique douloureux à la Én de la 
pièce, réussit à maintenir le spectateur dans une sorte d'attente an-
goissante pendant les quatre actes. Pike'des plus intéressantes. par , 
son originalité même, qui sort tont à 'fait de l'ordinaire et quo l'on 
écoute.avec la plus grande attention. 

L'irvre a été très bien jouée par son auteur, demi -  le tale de 
l'équitoque Alain, sournois, fielleux, mauvais terme il n'est prté 
possible de l'être davantage, et puis malheureux, criant sa doute« 
'avec des accents d'une sincérité poignante, par M. Raymond Raynal, 
Mme,  Maria Valsamaki, Suzanne Serge, Suzanne Rouet et L. 
Bianchini. 

INSERTIONS LÉGALES ET ANNONCES 

ADMINISTRATION DES DOMAINES 
DE S. A. S. MONSEIGNEUR LE PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

UTILITÉ PUBLIQUE 
Extrait publié en conformité des articles 19 et mulvanià de l'Ordon. 

nonce Souveraine du 21 avril 1911 sur l'expropriation pour 
Cause d'utilité publique. 

Suivant Jugement rendu par le Tribunal d'Expropria-
tion de la Principauté de Monaco, le treize Mars mli neuf 
cent quarante-huit, au profit de l'Administration des Do-
maines représentées par M. Jean-Maurice CROVETTO, 
docteur en droit, Admihistrateur des Domaines, demeurant 

- et domicilié à Monaeo, contre Ms Jeanné-Maritfflenriette 
OERESA, sans profession, demeurant Villa Oletilde, ho 4, 
bouleVard Prince nainler à Monaco, Condamine, veuve 
de M. Jean-Baptiste OHIAPPORI. 

L'Administration des Domaines a été ereoyée en pos-
session d'une parcelle de terrain, en nature de passage, 
cour et jardin, d'une superficie de 87 *mètres carrés 18 dé-
cimètres carrés, cadastrée sous le no 408 p. de la section B. 
lieu dit «Castelleretto », sise boulevard Prince Rainier à 
Monaco-Condarrilne, confluant dans son ensemble du 
Nord : la, propriété de en' dailler-Lal/agna ; du Sud : 
la Société Anonyme Monégasque «Sogal » ; de l'Est r le 
boulevard Prince Rainier ; et cle l'Oued.: le surplus de 
la propriété restant appartenir à Wre Veuve Ohlappori. 

Ledit immeuble reconnu nécessaire à l'élargissement 
du boulevard Prince Rainier, dans la partie comprise en-
tre l'avenue du Oastelleretto et la rue des Moneghetti, 
ainsi qu'il résulte de l'Ordonnance SOuveraine du vingt-
deux janvier mil neuf cent trente et un. 

L'indemnité relative à cette expropriation a été fixée 
le même jugement à la somme de six cent Soixante-

dix-sept mille neuf cent trente francs, cl.. • . 677.930 frs 
Une expédition du dit jugement a été déposée aujeur-

d'hui même au Bureau des Hypothèques de Monaco pour 
être transcrite. 

Les personnes ayant sur l'immeuble exproprié des pri-
vilèges, hypothèques conventionnelles, judiciaires ou lé-
gales, sont invitées à les faire inscrire au dit bureau dans 
le délai de quinze jours, à défaut de quoi ledit immeuble 
en sera définitivement affranchi ; quant aux .personnes 
qui auraient à exercer des actions réelles relativement à 
ce même immeuble, elles sont ,également prévenues qu'à 
l'expiration du délai de quinzaine sus-indiqué, rindem-. 
nité d'expropriation sera payée conformément à la Loi 
s'il n'existe aucun obstacle au paiement. 

Monaco, le 25 mars 1948. 
• 

L'Administrateur des boniaines, 
CIOVETIO. 

AMIN. 	 

PARQUET GÉNÉRAL DE 110XACO 
(Exécution de l'article 381 du Code de Procédure Pénale) 

Suivant exploit de Pissarello, huissier, en 'date du 
8 mars 1948,L enregistré, le nornmé Jean-,Baptiste BAL-
LESTRA, né le 27 août 1902 à Vintimille Malin, ayant 
demeuré à Monaco, actuellement sans domicile ni rési- 

Ç.Ze, 
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dence connus, a été cité à cornparaltre personnellement, 
le mardi 20 avril 1948, à 9 heures du Matin, devant le 
Tribunal . Correctionnel de Monaco, sous la prévention 
d'usurpation de fonctions. — Délit prévu et réprimé par 
l'article 231 du Code Pénal. 

Pour extrait 
P. Le Procureur General, 

J.-M. BRUNI-CM, Premier Substitut 

GREFFE GÉNÉRAL DE - MONACO 

AVIS 

Les créanciers opposants au «Séquestre ASCENSO » 
sont invites à se réunir au Palais de Justice à Monaco. 
Ville, le mardi six avril mil neuf cent quarante-huit, à 
onze heures, pour se régleremiablement sur la somme de 
trente mille cent soixantmletif francs faisant l'objet de 
ta répartition et représentant un versement au compte 
«Séquestre Ascenso» fleuriste, rue Grimaldi, à Monaco. 

Monaco, le 22 mars 1948. 
Le Greffier en Chef : Ptitnw-Jmets. 

GREFFE GÉNÉRAL DE MONACO 

AVIS 

Les créanciers opposant du sieur Jean PIERR.ARO 
sont invités à se réunir au Palais de Justice - à Monaco-
Ville, le mercredi sept avril Mil neuf céht- titiarante:•hult, 
à onze heures, pour.se  régie amiablement sur la somme 
de cinq cent vingt-cinq mille francs faisant l'objet de la 
répartition et représentant' la partie payée Comptant du 
prix de vente du fondS de Commerce dénommé «troulouse 
et Bresse », sis à Monaco, à l'angle des tues Terrazzani 
et des Açores. 

Monaco, le 22 mars 1948. 

Le Gré/Me en Chel PkartIn-i1Atants. 

GREFFE GÉNÉRAL DE MONACO 

AVIS 

Les créanciers oPposants de la demoiselle SCIHNtIDÊR 
sont invités à se réunir au Palais de Justice à Monaco-
Ville, le mercredi sept avril mil neuf cent quarante-huit, 
à dix heures, pour se régler p,:niablernent sur la somme de 
cent vingt six mille francs faisant l'objet de la répartition 
et représentant une somme complémèntaire Versée par 
M"e Schneider pour être 1111sE. à la disposition des créan-
ciers ayant formé oppesition au prik de la vente du fonds 
de commerce d'établissement de nuit connu sous le foin 
« Ali Baba», sis à Monte-Carlo, 9, avenue de Grande-
Bretagne. 

Monaco, le 22 mars 1948. 

Le Grenier en Chef : PERRIN-JANNÈS. 

CESSION DE FONDS DE COMNIERCE 
(Deuxième Insertion) 

Suivant aér,e sous-seing prive en date à Monaco du 
trente juin mil neuf cent ealaratite-sept, enregistre à Mo-
na co, le sept lanvier mit neuf dent quarante-huit, 'fo le, 
recto case 4, M."' Charlotte. MAILTIeten, conitnerçante, 
et son mari M. AGUTOLI Ange, employé, intervenant • 
pour les dues assistance et autorisation maritales, demeu-
rant à Monte-Carlo, - maison Ferrari, descente dea Moulins, 
ont vendu a, M. GIANANGELI Guerrier°, demeurant à 
Monte-Carlo, no 10, rue des Géraniums, et à M. Marie 
PASTOR, demeurant à Monaco, no 4, boulevard de Fiance, 
un fonds de commerce de bottier-cordonnerie, que les ven-
deurs étaient auterisés à exploiter à la descente des Mou-
lins à Monte-Carlo. 

Oppositions, s'il y a lieu, dntre les mains des acquéreurs 
dans les dix jours suivant la présente insertion. 

Monaco,. le 25 mars 1948. 
dei 

Raide de Me AIJOUpTE 134111M0 
Docteur en Droit, Nbtaire 

20, avenue de la Costa, Monte-Carlo 

CESSION DE FONDS DE COMMERCE 
(Deuxième Insertion) 

Aux termes d'un acte reçu par 114,  Settimo, netaire 
Monaco, Principauté, soussigné, les 10 octobre et 24 no-
vembre 1941, Yr Pauline-Marie-Henriette 'EIRÊSSAN, dite 
BRESSANI, commerçante, épouse de M, César-Praneois 
°ARLES, demeurant à Monaco, D, boulevard Pelretà, villa 
Hermosa, a cédé nà iVre Yvonne MERCIER, Commerçante, 
veuve de M. Humbert nINALDI, demeurant à MOnaco, 
20, rue Grimaldi, un fonds de Commerce de nettoyage et 
repassage de vêtements à la vapeur dénonime «Reid 
Pressing », situe à Monaco, 24, boulevard Princesse Char-
lotte. 

Oppositions, s'il y a lieu, en l'étude de Me Settimo,. 
dans les dix jours de la présente insertion. 

Monaco, le 25 mars 1948. 
(Sin.. :) A. Semmo. 

Etude• de Me AIJOUSirg SErriMo 
Docteur en Droit, Notaire 

20, avenue de la Costa, Monte-Carlo 

CESSION DE IFIONIDS DE CONIIIIEIICE 
(Deuxième Insertion) 

Aux ternies d'un acte reçu,  par Me Auguste Settimo, 
docteur en droit notaire à Monaco, Principauté, le 21 jan-
vier 1948, Mre° Angèle SCIORATO, commerçante, épOutto 
de M. Alexandre CHUNTINI, sans profession, delnettrant 
à Monaco, 6, rue des Orchidées, a cédé à Me 
rude°, commerçante, épouse de M. Alfred -Louis AM-
tROGGI, électricien, demeurant à rtoquebrune-Cap-Mar. 
tin (Alpes-Maritimes), avenue du Hameau, lin Mnds dé 
commerce d'épicerie, comestibles, vente dç lait, fruits et 
légumes, vente de vins et liqueurs en bouteilles à empois- 
ter, sis à Monte Caria, 10, rue des Orchidées, 	, 

Oppositions, s'il y s lieu, en l'étude de Me SOttimo, 
notaire, dans les dix jours de la présente Insertion. 

Monaco, le 2t, mars 1948. 



« cents représentant l'augmentation de capital décidée 'par 
«l'Assemblée Générale extraordinaire du 14 octobre 1941. 

« Ces actions seront numérotées du nutnéro 'un à deux 
«cents pour le capital originaire et du nurnéro deux cent 
« un att numéro mille pour l'augmentation de capital. 

II — Le prodès-verbal de ladite Assemblée Générale 
extraordinaire, allie que les pièces constatant sa consti-
tution ont été déposés, avec reconnaissance d'écriture et 
de signature, an rang des minittes de Me Settimo, notaire 
soussigné, par &etc du môme jour. 

III. L'augmentalAon de capital et la modification 'des 
Statuts ci-dessus, telles qu'elles ont été votées par ladite 
'Assemblée, ont éé approuvées par Arrêté de Son Exc. M. 
le Ministre d'Etat de la Principauté de IVIonaco, en date 
du 17 décembre 1947. 

IV. — Aux termes d'une deuxième Assemblée Générale 
extraordinaire -,entte à Monaco, 'au siège social, le O mars 
1048, dont le procès-verbal a été déposé au rang des mi-
nutes du notaire soussigné le• même jour, les Actionnaires 
de ladite Société ont reconnu la sincérité de la déclara-
tion notariée de souscription et de versement faite par le 
Conseil d'Administration aux termes d'un acte reçu par 
le notaire soussigné le 9 mars 1948, et réalisé définitive-
ment l'augmentation de capital et la modification des 
Statuts qui en est la conséquence. 

V. — Une expédition ; 

a) de l'acte de dépôt du procès-Verbal de l'Assemblée 
Générale extraordinaire du 14 octobre 1947 ; 

b) de la déclaration notariée de souscription et de 
versement du 9 mars 1948 ; 

c) et, de l'acte de dépôt du procès-verbal de l'Assem-
blée Générale extraordinaire du 0 mars 1948 ; 

ont été déposées le 24 mars 1948 au Greffe du Tribunal 
de là Principauté de Monaco. 

Monaco, le 26 mars 1948. 

gstimmare ro. am br 	ew 	 o.. e 	 o 

SOCIÉTÉ MOBILIÈRE & FINANCIÈRE 
i1nonytne au capital de 10.000.000 de traites 

Siège Sorial .1. Avenue de Cfrande-Breiagne - Monte-Carlo 

Assemblée Générale Extraordlnalre 
du Pr Mars 1948 

(1Extmit, du Procès-verbal de l'Assemblée) 

Quatrième Résolution 

L'Assemblée Générale constatant' qu'un actionnaire 
prétend ne pas avoir été Mis à môme de Souscrire à l'aug-
mentation de capital décidée par l'Assemblée Générale 
extraordinaire du 29 octobre 1941, du fait de la non rë-
ception de la :atm personnelle qui lui à été adressée en 
date du 9 janvier 1948, accepte la proposition des action -
mitres bénéficiaires d'actions nouvelles attribuées ,à titre 
écluetible, de mettre jusqu'au 80 avril 1948;  ces actions 

à la disposition des actionnaires n'ayant pas souscrit dans 
les délais initialement prévus, pour leur permettre dans 
les limites de leurs droits et sans intérêt de retard de se 
voir attribuer les actions à titre irréductible auxquelles 
ils auraient pu avoir droit, Cette résolution sera rendue 
publique par insertion au Journal de Monaco. 

(Signé :) A. Stirimo. 
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Etude de Me JE/W-C/MUS REY 

Docteur en Droit, Notaire 
2, Rue Colonel-Bellando-de-Castro, Monaco 

DéWerkoN 
tie Pftrtie ittdItiàe de Fonds de Comuntere 

(Deuxième Insertion) 	- 

Aux termes d'un acte reçu le 11 mars 1948 par 	Rey, 
notaire soussigné, IVI",  Emma RIVOIRE, sana profession, 
épouse de M. Orazio MAGNANENSI, domiciliée 88, Via 
Vittorio Einanuele à Florence (Italie) • M. Pietro OLIVII, 
représentant, domicilié Via Manin t, à Florence (Italie) ; 

Elda GARDA, sans ProfeaSion, domiellié,e 29, Lun, 
garnO Torrigiani à Piorence.  (Italie), et M. Enrico MA-
ONANENSI, étudiant, domicilié 88 Via Vittorio Emanuele 
à Florence (Italie), ont fait donation entre vifs et irrévo-
Cable, à M. William . ZABANY, conseiller financier, domi-
cilié 290, Riverside brive à New-York (U. S. A.) de quatre 
centièmes indivis fournis à raison de un -Centième par 
chacun des donateurs sus-nommés, d'un fonds de com-
merce de chambres meublées indépendante, exploité 
«Villa Moderne », no  5, rue Bel Respito, à Monte-Carlo. 

Oppositions, s'il y a lieu, en l'étude de Me Rey notaire, 
dans les dix jours a compter de la date de la présente 
insertion. 

Monaco, le 25 mars 1948. 
(Signé :) 3.-C, REY. 

■•••• 

Etude de Mo Mi-OUSTE SETT11V10, 
Docteur en Droit, Notaire 

28, avenue de la Oosta, Monte-Carlo 

PARFUMERIE RETY MONTE-CARLO 
SOCIÉTÉ ANONYME MONÉGASQUE 

Au Capital lie 1.000.000 Li-. Cruors 

siège sorial : I. rue iii Ilespiro, Moute-Carie 

AUGMENTATION DE CAPITAL 
MODIFICATION AUX STATUTS 

I. — Aux termes d'une délibération prise à Monaco, au 
siège social, le 14 octobre 1947, les Actionnaires de la So-
ciété Anonyme Monégasque dite Parfumerie Rety Monte-
Carlo, à cet effet spécialement convoqués et réunis en 
Assemblée Générale extraordinaire, ont décidé que le ca-
pital social serait augmenté de 800.000 francs par l'émis-
sion au pair de 800 actions de 1.000 francs chacune, et 
que par suite le capital serait porté de la somme de 
200.000 francs à celle de 1.900.000 de francs; et comme 
conséquence do cette -augmentation de capital, l'Assemblée 
a décidé que l'article '1 des Statuts serait Modifié de la 
façon suivante : 

Article sept; 

«Le capital .social est fixé à un million de francs. 
c'c Il est divisé en mille actions de Mille francs chacune, 

«dont deux cents formel le capital oilginaire et huit 



Titres frappés d'opposition, 

t.iploit de. àl' Jean-J, Marquet, huiSster à XIonace, en Mac du 
2t; Fpvt 	1911. Un Cinquièua,  d'Action 	la ›ociMn Anonyme 
des itans de Mer et du Cercle dt s Et rangers à Monaco, portant 

ni iéro 42.140 et Un Dixième d'Obligation 5 "b, 1930 t.h la 
milre Societe portant Ir numéro 5.414, Serin II., jouissance 
I 	mai 1914. 

EIploit de à!' Pissarello, huh...4rt à. Monaco, en date du 
26 renier 1941. Deux Anions de Ia Société Anon> rue ries lIriins 

Mer- 't du Ceeeie des filtrangers à Monaco, portant les nliferos 
42.381 et de Trois Cinqumittes d'Actions de fa nditne 

-:( ■ cieté lmn-tant les numéros 431.145,'431.148, 131.149. 
ENploit de M` Pissarello, huissier à Monaco, en date. du 

2 Irai 1947. Trois Cinquièmes d'Actions de la Société Anonyme 
+1,-s ilcins de Mer et du Cercle des Etrangers à Monaco, portant 
Ps numéros 336.562 à 336,564, 

Exploit de M* Jean-J. Marquet, huissier à. Monaco, en d a te du 
! .2 aonl 191'1. Quatre - Actions 	la Société .  Anonyme des Bains 
de Mer du Cmylc des .trangers k Monaco, portant les numéros 
:0.230, 33.092, 43.602, 00.411 et do Cinq Cinquièmes d'Actions 
d,  la même Société portant les nutnèros 336.910 à 336.974. 

Exploit de M. Joan-J, Marquet, huissier à Monaco, en: date 
do 9 janvier 1948. lIul L Actions de la SoclMé, A nonynto des Bains 
de Mrr et du Cercle des Etre nets à Monaco, portant les munerog 
!;05, 3.000, 10.591.16.1(12, 18.193, 26 665; 21.820. 91.808. Et 
N.111-  cinquièmes d'Actions de la Société Anonyme dos Bains de 
mer 4 du Cercle des Etrangers h Momie°, portant les numéros 

196, 301,619, 307,650, :.07,651, 388.109, 388.110, 388.111, 
3NN.3l 2, 388,713,. 

Mainlevées d'opposition, 

mm 7 Juin 1947, Quatre Actions de la Société Anonyme des 
Ballu de Mer et du Cercle des Etrangers à Monaco, portant los 
rn iinf;ms t;.216, 16.560, 22.159 et 51.088. 

ExIdoit de M' Jean-J. Marquet,' huissier k Monaco, eti date du 
19 juin 1941. Trois Actions de la Société Anonyme des Bains de 

Cercle des ElrAngers à Monaco, portant les ntinnhoS • 
I; et 365.tin3.. 

Exploit de i\l" Jean-J. Marquet, nuissier à Monaco, en date lu 
muilluit 1941. Deux Actions de la &dite Anottytne des Bains.  

ri t Mn' el du Cercle des Etrangers à:Monaco, portant, les numéro§ 
•23.'n09 et 25.048 et Trois CluquièMes d'Actions de la mémo Seeleté 
portait' les numéros 431.690 à 431.692. 

Dru 4 décembre 1941. VIng-deux Cinquièmes d'Actions do la 
Société Anonyme des Raina de Mer et du Ocrele dos Etrangera à 
Mon:r.o; portant. les numéros 02.235, 305.918, 305.919, 332.0t1, 
331.092, 338.485, 342.059, 343,606, 344.390, 307.684, 373.610, 
-106.300, 412.487, 412.188, 416.371, 439.196, 440,312, 494.21:3, 
a 491.236, 491.242, 

Titres 'frappée de déehétirlee. 

Du 24 février 1947, Sent Cinquièmes d'Actions dé la Soclètè 
Anonyme dos Bains de Mur' et du Cercle des Etranget's à Monaco, 
portant les numéros 481, 41 911, 44.912, 81.042, 81.043, 385.411, 
385.118. 

Du 21 mars 1941.. C.tui. ..0inquientes .d 4/0110ti.(1A la 80c1«.6  
Anon me dos Bains do Mer et du Oe- réte> dei; Ett'ittigoi's à Monaco, 
portaiit las nurnéros18.400, -303.010, 303,408, 303■ 426, 3110.904. 

Du mai 19-I'?. Dents Actions dé la Société Anonyme dog Bains 
de Mer et du Cercle des IP rangers k Mena-co, portant:les tin-mères 
23.469 et 25.548, et de Trois tlingulônies d'Actions de la meive 
Socieb, portant les numéros 431.690 à 431.692. 
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BULLETIN DES OPPOSITIONS 
SUR LES TITRES Au PORTEUR 

Etude de Me AUGUSTE SETIuM0 

Docteur en Droit, Notaire 
26, avenue de la Costa, Monte-Carlo 

PU nuit: men/ P01111114111KS Iii(44 llitS 

Suivant acte reçu par Me Auguste Settimo, doéteur on 
droit, notaire à Monaco, soussigné, le cinq mars mil neuf 
cent quarante-huit, dont une expédition a été transcrite 
au Bureau des Hypothèques de Monaco, le quinze mars 
mil neuf cent quarante-huit, Volume 286, numéro 11. 

M. Segoncl-Franeols-Joseph 8OLA110, employé, demeu-
rant à Monte-Carlo, 10, rue des Géraniums, époux Séparé 
de corps et de biens de le' Madeleine-DomirilqueJulle 
CASARA, a vendu à. : M. Daniel VIAU, entrepreneur de 
peinture, et M-e Suzanne BAlettAU, sans prefeSSIOn, aciri 
épeuse, demeurant ensemble à Morite-CÉrlé, 15,. bettleVard 
Princesse Charlotte, les parties cl-apres désignées d'un 
immeuble appelé «Villa Les Lauriers » situé à Monaco, 
quartier de Monte-Carlo, 15, boulevard Princesse Char- 
lotte, cadastré no 155 p, de la section D. 	Savoir : un 
appartement au deuxième étage desservi par les escaliers 
est, comprenant : vestibule, salon, salle à manger, doux 
chambres, cuisine, W.-C. et salle de bains ; deux chambres 
de domestique no' 9 et 10 et une -cavc no C 4, et les 
49,05/1,000 des parties communes 	dit  immeuble; le tout 
plus amplement désigné andit aCte et au cahier des char-
ges dudit immeuble du 28 juin 1929. 

Cette vente a été faite, 'outre les charges, moyennant le 
prix de un million cinq cent mille francs, ci. 1.600,000 frs 

Pour l'exécution de ce contrat domidle a été élu par 
les parties en l'étude de Me Settimo, notaire soussigné. 

Avertissement est donné aux personnes ayant le droit 
de prendre sur ledit immeuble des insariptions d'hypothè-
ques légales, de requérir ces inscriptions dans le délai d'un 
mois à compter de ce jour, sous peine de déchéance. 

Une expédition transcrite dudit contrat a été déposée, 
ce jour, au Greffe Général des Tribimaux de la Princi-
pauté de Monaco. 

Monaco, le 25 mars 1948. 
Pour extrait 

(Signé) : A. SeTTIMO. 

Le Gérant : Charles' MARTINI 

POUR LOUER OU ACHETER 
immeubles, villas, appartements, terrains, propriétés 

TOUS FONDS DE COMMERCE EN GÉNÉRAL 

Préts Hypothécaires oi Gérances - Assurances 

AGENCE MARCHETTI St FILS 
LIcenCié en Droit 

Fondée en 1897 

20, Rue Caroline - MONACO - VéL 024.78 
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